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1637 Juni 23 . , Paris A
SCHREIBEN VOM [ SECRETAIRE- INTERPRETE DU ROI - LUDWIG XIII . - EN

LANGUE GERMANIQUE, ABRAHAM] DE PONCHER,AN[ALT] AMMANN
[UND DERZEITIGEN STADT- UND AMTSRAT BEAT II . ] ZURLAU¬
BEN, ZUG

YIQ
"Monsieur le Capp . [Beat Jakob ] K n o p f l y qui est Jey a solliciter ses

payements m’a plusieurs foys parle de ce qui est de la pention des escolliers
Y*

po . y faire admectre ceux de vostre Canton 3 la responce que Je luy ay faicte
Q

Je croys vous l ’avoir desja mandé 3 qui Est que le restablissement de la d.

pention despend de l ’Jnstence que Messieurs des ligues En feront ou feront

faire aux Journées Et assemblées qui se tiennent 3 par Messieurs leurs députez

[im spez . sind damit die Tagsatzungen in Baden und Solothum gemeint ] A Mon-

seigneur l ’ambassadeur . . . . [Biaise M é l i an d] 3 po . le requérir de voul-

loir lesser au commancement de chescune annee un petit fonds de celluy qui

luy est envoyé d ’Jcy entre les mains de Messieurs les trésoriers des d.

ligues po . estre distribue de dessa de quartier en quartier a ceulx desd.

Escolliers que Mond . ^ seigneur aura resceus et envoyez Jcy . C ’est ce que Je

vous puis repeter et dire de rechef 3 vous asseurant l ’affere ce remectant 3

que Je ne manqueray d ' y Employer mes soings 3 et tout ce qui dépendra de la
y* » ~ùs

charge que J ' en ay po . faire recepuoir ausd . Escolliers le Contentement

qu ’ils en auront esperê 3 se sera . . . maintenant a vous par vos bons offices

de procurer ce restablissement po. r  les d . ^s  Escolliers vers Mond . ^ seigneur

l ’ambassadeur : de la sorte cydessus prescripte 3 Cequi sera d ' aultant plus

aysé [que ] . . . [ Claude ] du Rier [=D u R y e r 3 Trésorier général des Ligues

Suisses et Grisons ] . . . Estant a présent a solleure près de luy . Car qu ’on



face un fonds particullier pour sella de dessa C ' est ce qu ' il ne fault nulle¬

ment Espererj vous me ferez la faveur . . . de me mander ce qui en aura Este

faict sy sependant vous me Jugez capable de vous servir En quelque chose que

se soit faictes Estât que se sera de toute mon affec.
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